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Programme de travail pour 2009 

Projet de conclusions proposé par le Président 

1. Le Groupe de travail spécial de l’action concertée à long terme au titre de la Convention remercie 
son président d’avoir répondu à l’invitation qu’il lui a faite d’établir et d’actualiser un document 
rassemblant les idées et propositions émises par les Parties au sujet des éléments figurant au paragraphe 1 
du Plan d’action de Bali (décision 1/CP.13). Il a estimé que ce document récapitulatif1 a apporté et 
continuera d’apporter une contribution précieuse à l’examen des idées et propositions en question par 
le groupe, en permettant aux Parties de discerner les domaines dans lesquels leurs vues convergent ou 
divergent et en faisant ainsi progresser les négociations en 2009. 

2. Le Groupe de travail spécial a invité son président à établir, sous sa propre responsabilité, 
les documents suivants pour faciliter les négociations entre les Parties, en s’appuyant sur les idées et 
propositions des Parties et sur le document récapitulatif mentionné au paragraphe 1 ci-dessus et en tenant 
compte de l’organisation de ses travaux: 

a) Un document devant être examiné à sa cinquième session, tenant compte des nouvelles 
communications reçues des Parties avant le 6 février 2009, qui axerait encore davantage le processus de 
négociation sur la réalisation du Plan d’action de Bali et sur les éléments du document final devant être 
adopté par la Conférence des Parties à sa quinzième session, décrivant les domaines dans lesquels les 
idées et propositions des Parties convergent, examinant les solutions possibles pour aborder les domaines 
de divergence et identifiant toutes les lacunes qu’il faudra peut-être combler pour aboutir à ce document; 

                                                      
1 FCCC/AWGLCA/2008/16/Rev.1. 
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b) Un texte de négociation devant être examiné à sa sixième session en juin 2009, tenant 
compte des délibérations du Groupe de travail spécial à sa cinquième session et des nouvelles 
communications reçues des Parties avant le 24 avril 2009. 

3. Ces documents devront: 

a) Envisager ensemble tous les aspects du Plan d’action de Bali de façon équilibrée; 

b) Ne pas attribuer les idées et propositions à leurs sources; 

c) Être rédigés dans une langue qui ne préjuge pas de la forme du document final; 

d) Être distribués par le secrétariat dans les délais voulus, de préférence deux semaines avant 
les sessions pour lesquelles ils sont présentés. 

4. Ayant à l’esprit le paragraphe 3 du Plan d’action de Bali et les conclusions concernant son 
programme de travail pour 2009 qu’il a tirées à sa troisième session2, le Groupe de travail spécial a 
demandé à son président de continuer à envisager de prévoir du temps supplémentaire pour les réunions 
en 2009, en consultation avec les Parties, le Bureau de la Conférence des Parties et le Secrétaire exécutif 
et de proposer toute initiative que le Groupe pourrait avoir à prendre d’une manière qui garantisse la 
participation effective de toutes les Parties, en particulier les pays en développement Parties. 

----- 

                                                      
2 FCCC/AWGLCA/2008/12, par. 33, 36 et 37. 


